
 

 

PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE 16 
DÉCEMBRE 2021 À 16 H 30 AU CENTRE METCALFE SITUÉ AU 3597, RUE METCALFE, À 
RAWDON, ET À LAQUELLE SONT PRÉSENTS FORMANT QUORUM : 

Monsieur le maire, Raymond Rougeau 
 

Mesdames et Messieurs les conseillers, 
 
 
 
 
Sont absentes,  
Mesdames les conseillères 

Raynald Michaud 
Josianne Girard 
Bruno Desrochers 
Jean Kristov Carpentier 
 
 
Kimberly St Denis 
Stéphanie Labelle 

 

Afin d’assurer le respect de la distanciation physique entre les personnes, l’accès au public 
aux séances du conseil municipal est limité à 60 personnes. Conformément aux directives 
du ministre de la santé et des services sociaux, la séance sera publicisée dès que possible 
par tout moyen permettant au public de connaitre la teneur des discussions entre les 
participants et le résultat de la délibération des membres du conseil. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte par Monsieur le maire Raymond Rougeau. Maître Caroline Gray, directrice 
générale adjointe et directrice du Service du greffe, agit à titre de secrétaire de l’assemblée. 

Est également présente:  

Madame Carole Landry, directrice du Service des finances et greffière-trésorière adjointe 

Est absent:  

Monsieur François Dauphin, directeur général et greffier-trésorier 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

21-532 Il est proposé par Monsieur le conseiller Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’adopter l’ordre du jour suivant :  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

AVIS DE MOTION 

3. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 61-2021 POURVOYANT À L’IMPOSITION DES TAXES SUR 

LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES ET À L’EXIGIBILITÉ DE COMPENSATIONS POUR LA FOURNITURE DE 

SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE L’EXERCICE FINANCIER 2022 

PROJET DE RÈGLEMENTS 

4. PRÉSENTATION, DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 61-2021 

POURVOYANT À L’IMPOSITION DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES ET À L’EXIGIBILITÉ 

DE COMPENSATIONS POUR LA FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 

L’EXERCICE FINANCIER 2022 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
AVIS DE MOTION 

3. AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 61-2021 POURVOYANT À L’IMPOSITION DES TAXES SUR 

LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES ET À L’EXIGIBILITÉ DE COMPENSATIONS POUR LA FOURNITURE DE 

SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE L’EXERCICE FINANCIER 2022 

21-533 Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Jean Kristov Carpentier que lors d’une séance 
du conseil, sera adopté le Règlement numéro 61-2021 pourvoyant à l’imposition des taxes sur les 
propriétés immobilières et à l’exigibilité de compensations pour la fourniture de services 
municipaux, le tout aux fins de l’exercice financier 2022.  

PROJET DE RÈGLEMENTS 

4. PRÉSENTATION, DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 61-2021 

POURVOYANT À L’IMPOSITION DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES ET À L’EXIGIBILITÉ 

2022-01-18 10:33 



 

 

DE COMPENSATIONS POUR LA FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 

L’EXERCICE FINANCIER 2022 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires pour l'année 2022 s'élèvent à la somme de 
20 683 315 $;  

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'imposer les taxes, compensations et tarifs pour l'année 2022 par 
règlement;  

CONSIDÉRANT la présentation de Madame Carole Landry, directrice du Service des finances et 
greffière-trésorière adjointe; 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du présent règlement a été donné séance tenante. 

21-534 EN CONSÉQUENCE, il est présenté, déposé et proposé par Monsieur le conseiller Jean Kristov 
Carpentier et résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères présents : 

D’adopter le projet de Règlement numéro 61-2021 pourvoyant à l’imposition des taxes sur les 
propriétés immobilières et à l’exigibilité de compensations pour la fourniture de services 
municipaux, le tout aux fins de l’exercice financier 2022, tel que remis aux membres du conseil. 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire invite, conformément au Règlement 17-2013 et ses amendements, les 
personnes présentes à l’assemblée publique à poser des questions sur les points prévus à l’ordre 
du jour. 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Raynald Michaud et résolu à l'unanimité des conseillers 
et conseillères présents : 

21-535 Que l’ensemble des points prévus à l’ordre du jour ayant été discuté, monsieur le maire déclare la 
présente séance du conseil levée à 16h41. 

 

(Signé) Me Caroline Gray (Signé) Raymond Rougeau 

Me Caroline Gray  
Directrice générale adjointe 
et directrice du Service du greffe 

 Raymond Rougeau 
Maire  

 


